
 
COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 AVRIL 2016 
 
PRESENTS : Pierre MUEL, Maire, Jacky MÉRY, Jacqueline LEGAY, Michel SCHNEIDER, 
Adjoints, 
Damien JASPARD, Thierry TRESSE,  Olivier MITZNER, Maria Adelaïde CRÉTY, Robert 
ADAM, Pascal THIÉRY, Françoise KONIGSECKER, Carole FOVET, Jean-Luc USCHÉ, 
Pierre MAUCOURT,  Christine RASMUS, Conseillers. 
 
ABSENTS EXCUSES : Néant. 
 
ABSENTS NON EXCUSES : Néant. 
 
Monsieur le Maire donne lecture du procès-verbal de séance du 25 Février 2016 qui est adopté à 
l’unanimité. 
Le quorum étant atteint, le Conseil peut délibérer valablement. 
Monsieur Damien JASPARD est nommé secrétaire de séance. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
2016 /03/01. VOTE DU COMPTE ADMINISTRATF M14 2015 

  
Monsieur Jacky MÉRY, 1er Adjoint présente le Compte Administratif  2015  chapitre  par chapitre : 
 
Section Fonctionnement : 
- Dépenses : 346 949,18 € 
- Recettes : 319 675,05 € 
Le déficit de résultat de l’exercice s’élève à  27 274,13 € 
L’excédent de résultat reporté s’élève à  241 403,85 € 
Le résultat de clôture fait ressortir un excédent d’un montant de 214 129,72 €. 
 
Section Investissement : 
- Dépenses :       53 417,86 € 
- Recettes :     154 315,25 € 
L’excédent de résultat de l’exercice s’élève à  100 897,39 € 
L’excédent  de résultat reporté s’élève à   919,55 € 
Le résultat de clôture fait ressortir un excédent de  101 816,94 € 
 
Résultat des restes à réaliser : 
- Dépenses d’investissement engagées non mandatées :   426 227,70 € 
- Recettes d’investissement restant à réaliser :   334 000,00 €  
 Besoin de financement de 92 227,70 € 
 
Soit un excédent de financement de 9 589,24 € 
 
Monsieur le Maire se retire de la salle du Conseil pour ne pas participer au vote. 
Monsieur Jacky MERY, 1er Adjoint, propose aux Conseillers de passer au vote. 
 
Le Compte Administratif M14 2015 est approuvé à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire est invité à reprendre sa place au sein du Conseil. 

 
2016 /03/02. VOTE DU COMPTE DE GESTION  M14 2015 

  
Monsieur le Maire présente le Compte de Gestion M14 2015 de Monsieur le Percepteur qui 
est fidèle au Compte Administratif  2015. 
 
Le Conseil Municipal approuve ce Compte de Gestion M14 2015 à l'unanimité. 
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2016 /03/03. AFFECTATION DU RESULTAT M14  
 

Après avoir approuvé le Compte Administratif et le Compte de Gestion de l'exercice 2015 
affichant les résultats suivants : 
 
Section Fonctionnement :  
Excédent de résultat de clôture s’élevant à  214 129,72 € 
 
Section Investissement : 
Excédent de résultat de clôture s’élevant à  101 816,94 € 
Besoin de financement  des restes à réaliser s’élevant  à  92 227,70 € 
 
Soit un excédent de financement  de 9 589,24 €. 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire le Conseil Municipal décide à l'unanimité d'affecter le 
résultat de fonctionnement d'un montant de 214 129,72 € de la manière suivante : 
 

- Affectation  en report à nouveau au compte 002 (FR) du Budget Primitif  2016 la somme de   
214 129,72 €. 

 
 
2016 /03/04. TAXES COMMUNALES 2016 

 
Avant de présenter le budget primitif, Monsieur le Maire expose l’état de notification des 
taxes communales et propose au Conseil de maintenir les taux d’imposition  des trois  taxes 
directes locales à savoir: 
- Taxe d’Habitation            12,63 %   dégageant un produit de  84 432 €     
- Taxe Foncière Bâti       10,50 %   dégageant un produit de 54 201 €    
- Taxe Foncière Non Bâti    26,35 %   dégageant un produit de      9 249 €    
 
Le Conseil Municipal accepte cette proposition à l’unanimité.. 
 
En ce qui concerne le prix des autres taxes, Monsieur le Maire propose de les  maintenir, à 
savoir : 
- Eau part communale : 0,30 € (inchangé) 
- Taxe d’Aménagement (Urbanisme : réforme de la fiscalité de l’aménagement  délibération 

du 20/11/2014   : 5 %  
- Raccordement au réseau d’eau : 60 € (inchangé) 
- Concession Cimetière (trentenaire) : 150 € (inchangé) 
-    Concession Columbarium (trentenaire) : 1 150 € (inchangé). 
 
Le Conseil Municipal accepte cette proposition à l’unanimité. 

 
2016 /03/05. VOTE DU BUDGET PRIMITIF M14 2016 

 
Section Fonctionnement  
Monsieur le Maire propose chapitre par chapitre : 
- les dépenses s’élevant à  400 832,31 € 
- les recettes s’élevant à   518 524,72 € 
 
Le Conseil Municipal approuve ce budget à l’unanimité. 
 
Section Investissement 
Monsieur le Maire propose chapitre par chapitre les dépenses et recettes d’investissement qui 
s’élèvent à  683 923,18 €. 
 
Le Conseil Municipal approuve ce budget à l’unanimité. 
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2016 /03/06.  VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF  EAU M49 2015 

                     
Monsieur Jacky MÉRY, 1er Adjoint présente le Compte Administratif  2015 chapitre  par 
chapitre : 
 
Section Exploitation : 
- Dépenses :   10 011,38 € 
- Recettes :  99 741,09 € 
L’excédent  de résultat de l’exercice s’élève à  89 729,71 € 
Le déficit de résultat reporté s’élève à 7 174,89 € 
Le résultat de clôture fait ressortir un excédent d'un montant de  82 554,82 €. 
 
Section Investissement : 
- Dépenses :   2 159,00 € 
- Recettes :   9 704,00 € 
L’excédent de résultat de l'exercice s'élève à   7 545,00 € 
Le déficit de résultat reporté s'élève à  88 485,89 € 
Le résultat de clôture fait ressortir un déficit  d’un montant   de 80 940,89 €. 
 
Résultat des restes à réaliser :  
- Dépenses d’investissement engagées  non mandatées :   Néant 
- Recettes d’investissement restant à réaliser :   Néant 
  
Besoin de financement de 80 940,89 € 
 
Monsieur le Maire se retire de la salle du Conseil pour ne pas participer au vote. 
Monsieur Jacky MERY, 1er Adjoint, propose aux Conseillers de passer au vote. 
 
Le Compte Administratif Eau M49 2015 est approuvé à l'unanimité. 
 
Monsieur le Maire est invité à reprendre sa place au sein du Conseil. 

 
 

2016 /03/07.  VOTE DU COMPTE DE GESTION  EAU M49 2015 
                     

Monsieur le Maire présente le Compte de Gestion Eau M49 2015 de Monsieur le Percepteur 
qui est fidèle au Compte Administratif  2015. 
 
Le Conseil Municipal approuve ce Compte de Gestion Eau M49 2015 à l'unanimité. 

                                                                              
 

2016 /03/08.  AFFECTATION DU RESULTAT EAU M49  
                      

Après avoir approuvé le Compte Administratif et le Compte de Gestion de l'exercice 2015 
affichant les résultats suivants : 
 
Section Fonctionnement :  
Excédent de résultat de clôture s’élevant à  82 554,82 € 
 
Section Investissement : 
Déficit de résultat de clôture s’élevant à   80 940,89 € 
Restes à réaliser : Néant 
Soit un besoin de financement investissement de 80 940,89 €. 
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Sur proposition de Monsieur le Maire le Conseil Municipal décide à l'unanimité d'affecter le 
résultat d’exploitation d'un montant de  82 554,82 € de la manière suivante : 
 

- Affectation  au compte 1068 du Budget Primitif  2016 la somme de  80 940,89 €. 
 

-   Affectation  en report à nouveau au compte 002 (FD) du Budget Primitif  2016 la somme de   
1 613,93 €. 

 
2016 /03/09.  VOTE DU BUDGET PRIMITIF EAU M49 2015 

                    
Monsieur le Maire propose pour cette année un budget de : 
-   23 159,00 € en dépenses et recettes d’exploitation 
- 103 099,89 € en dépenses et recettes d’investissement. 
 
Le Conseil Municipal approuve ce budget à l’unanimité. 

 
2016 /03/10.  VEOLIA EAU : TRAVAUX 

                     
Monsieur le Maire fait part au Conseil de la rencontre bilan avec le prestataire du contrat 
d’affermage de délégation du service public eau potable. 
Monsieur le Maire rappelle les éléments du contrat, les engagements pris.  
Dans le cadre de l’amélioration du réseau, des travaux de mise en conformité sont 
préconisés.  
 
Après discussion,  le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité, d’effectuer ces travaux. 

  
2016 /03/11.  TRAVAUX D’INVESTISSEMENT : EMPRUNT 

                     
Dans le cadre de travaux d’investissement, Monsieur le Maire propose au Conseil de les 
financer par un emprunt d’un montant de 150 000 € inscrit au budget primitif 2016. Il 
présente deux offres :  
 
Proposition prêt n° 1  
Moyen terme à taux fixe 
- Montant : 150 000 € 
- Type échéance : trimestrielle 
- Taux : 1,13 % 
- Durée : 120 mois 
- Montant échéance : 3 971,15 € 
- Frais de dossier : 500 € 
- TEG annuel proportionnel : 1,20 % 
 
Proposition prêt n° 2  
Moyen terme à taux fixe 
- Montant : 150 000 € 
- Type échéance : trimestrielle 
- Taux : 1,40 % 
- Durée : 180 mois 
- Montant échéance : 2 776,04 € 
- Frais de dossier : 500 € 
- TEG annuel proportionnel : 1,45 % 
 
Après discussion,  le Conseil Municipal, décide, à l’unanimité : 
- de retenir la proposition de prêt n° 1 et de contracter un emprunt auprès du Crédit 

Agricole de Lorraine ; 
- charge Monsieur le Maire d’effectuer les démarches nécessaires et de signer tous 

documents y afférents. 
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2016 /03/12.  ACQUISITION DE MATERIEL 
                     

Monsieur Jacky MERY, 1er Adjoint propose  au Conseil d’acquérir une petite benne sur le 
budget primitif  2016 en investissement pour un montant d’environ 600 €.  
 
Après discussion,  le Conseil Municipal, accepte cette proposition, à l’unanimité. 

 
 
 

2016 /03/13.  PERSONNEL COMMUNAL : RENOUVELLEMENT CONTRAT AGENT  NT TNC 
 
Monsieur le Maire propose de renouveler le contrat à durée déterminée de l’agent d’entretien 
des bâtiments communaux pour une durée d’un an à raison d’une durée hebdomadaire de 
2,50/35ème correspondant à 2h30 avec possibilité d’augmentation du nombre d’heures durant 
la période du contrat à compter du 1er  Juillet 2016. 
 
Le Conseil Municipal accepte cette proposition à l’unanimité. 

 

DIVERS :  
- Proposition d’embellissement du mur de l’église, de la Place du Pâtural. 
- Bulletin municipal. 
 
Après un tour de table, la séance est levée. 
 

Marieulles, le   22 Avril 2016 
 

                      Le Maire, 
 
                      P.MUEL 
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